
Pacte des organismes francophones de production et diffusion artistiques
pour la reconnaissance et la célébration des langues autochtones


Attendu qu’il existe au pays une multitude de langues et de cultures autochtones qui se sont développées de façon indigène sur le territoire au fil des millénaires et que ces langues et ces cultures constituent le socle originel de la création artistique au Canada;

Attendu que toutes ces langues autochtones sont menacées; 

Attendu qu’il existe au Québec différentes lois, règlements, traditions et obstacles systémiques qui limitent, restreignent ou compliquent la pleine expression des langues autochtones;

Attendu que les règles internes, traditions ou objectifs légitimes d’organismes francophones de production et diffusion artistiques quant à la promotion, à la sauvegarde ou à la mise en valeur de la langue française ont souvent comme conséquence fortuite de limiter, compliquer ou restreindre l’expression artistique des langues autochtones;

Attendu que les langues autochtones ne sont aucunement une menace pour la langue française;

Il est résolu que [nom de l’organisme signataire] s’engage formellement envers les langues autochtones du territoire en soutenant la diffusion de projets artistiques en langues autochtones et en ne limitant aucunement l’utilisation de ces langues en tant que langue d’expression dans les projets artistiques développés et diffusés.

